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MAE
62 rue Louis Bouilhet
CS 91833
76044 ROUEN CEDEX
02 32 83 62 00 pour la gestion de votre contrat
02 32 83 63 00 en cas de sinistre
mae.fr M. ANTONIO PETRECCA

22 RUE PAUL DOUMER
77170 BRIE COMTE ROBERT

Votre code adhérent : C900717168

Rouen, le 15 août 2025

ENZO PETRECCA
né le 28.06.2012

 Individuelle corporelle (accident, invalidité,
décès) **
(Victime d’un accident)

 Responsabilité civile et défense **
(Responsable d’un accident)

 Assistance / Rapatriement **
 Recours **
** Au cours d'activités scolaires et sur le trajet scolaire direct.

 Activités scolaires obligatoires et facultatives (sorties pédagogiques dépassant le temps scolaire, classes de
découverte…)

 Activités mises en œuvre par les collectivités territoriales ou les associations agréées dans le cadre du temps
périscolaire

Protection Individuelle Scolaire Simple

Du premier au dernier jour de l’année scolaire
2025/2026

Contrat à tacite reconduction : Oui
Échéance annuelle : 1er septembre

Benoit LE GAL
Président de la MAE


